
 
 

 

Enfin ! 
 

Enfin un accord sur le Télétravail dans notre CR. Il aura fallu 
attendre 2 ans pour y arriver … 
 

Un véritable exploit ! 
 

 

 

CE QUE LE SNECA A OBTENU  
• Fonction « Support » : Enveloppe annuelle de 42 jours, 

• Fonctions « Support force de vente » et « Force de 
vente » : Enveloppe annuelle de 20 jours, 

• Pour les salariés à temps partiel, proratisation de 
l’enveloppe, 

• Commission paritaire de suivi concernant la bonne 
application de l’accord. 

 

 

Obtenir des avancées pour le pouvoir d’achat de tous les salariés,  

travailler sur l’évolution des métiers et signer des accords, 

C’est la méthode du SNECA ! 
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TELETRAVAIL au CATP 

Le SNECA a pris ses 

responsabilités ! 


